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Édito

Je ne conçois pas 
l’exercice de ma 
présidence autrement 
que par le collectif 
et l’Agglomération 
autrement qu’au service 
de ses villes. 

Éric Braive
Président de Cœur d’Essonne 
Agglomération

Mesdames et Messieurs,
 
Le 17 juin dernier, le Conseil communautaire a examiné le compte adminis-
tratif de notre Agglomération. Il s’agit du bilan comptable de 2020 et, comme 
annoncé, il est particulièrement déficitaire. Nous payons les impacts de la crise 
sanitaire avec des dépenses imprévues et une baisse importante de nos recettes 
(de billetterie par exemple). Couplée à une forte augmentation du coût du trai-
tement de vos déchets et des perspectives économiques incertaines, la situation 
nous avait d’ailleurs conduits à élever le taux des taxes foncières et d’enlève-
ment des ordures en avril dernier.
 
Cette décision a fait débat. Certains élus, emmenés par le Vice-président aux 
finances de notre Agglomération depuis 2016, ont contesté à la fois l’ampleur 
du problème et les solutions trouvées. Force est de constater qu’aucune propo-
sition alternative crédible n’a été formulée. Aujourd’hui, le bilan 2020 démontre 
bien qu’un choix difficile mais responsable devait être fait.
 
Le débat est essentiel en démocratie, j’en suis le garant dans notre Agglomération 
et il s’est tenu. Je suis également chargé de mettre en œuvre les décisions prises, 
grâce aux agents de l’Agglomération évidement mais aussi avec les maires de 
notre territoire à qui je délègue mes fonctions sur des thématiques bien précises, 
telles que les finances. C’est bien normal d’ailleurs : je ne conçois pas l’exercice 
de ma présidence autrement que par le collectif et l’Agglomération autrement 
qu’au service de ses villes. 
 
Mais chacun comprendra aussi que cela repose sur un lien particulier. Dès lors, 
et pour la première fois de notre histoire, n’ayant plus confiance en sa capacité 
à appliquer les décisions financières collectivement prises, j’ai dû démettre le 
Vice-président aux finances de ses attributions. S’agissant, par ailleurs, du re-
présentant d’une des villes de l’Agglomération, j’ai souhaité qu’il puisse conti-
nuer à faire partie de notre exécutif. Il était de ma responsabilité de préserver le 
collectif intercommunal même dans une telle adversité.
 
De mon point de vue, cette séquence politique est close. J’espère donc que 
chacun des élus communautaires, des maires, saura mettre toute son énergie à 
la réussite de notre beau Projet de Territoire. À la rentrée, nous aurons d’ailleurs 
des étapes importantes à franchir avec le programme de nos investissements 
pour le mandat mais aussi la redéfinition de la façon dont nous fonctionnons 
ensemble et répartissons les ressources de nos 21 communes.
 
Pour l’heure, l’instant est aux réjouissances estivales. Ah les beaux jours ! Enfin de 
retour et bientôt ces vacances tant méritées après ces longs mois de restrictions.  
Retrouvons-nous dans nos lieux culturels, théâtres, cinémas, médiathèques 
mais aussi dans nos équipements sportifs, avec des jauges encore limitées, mais 
avec un programme riche et varié. Culture, sport, loisirs, retrouvailles : passez 
un bel été déconfiné et vacciné !
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1 La 10e édition du festival de jour // de nuit a fait escale dans 8 villes de l’Agglomération pour le 
plus grand bonheur des spectateurs qui ont pu retrouver le plaisir des spectacles, et en plein 
air (comme ici à Arpajon).

EN IMAGES
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Depuis plusieurs mois, des agents de l’Agglomération 
viennent régulièrement renforcer les équipes du centre 
de vaccination départemental à Sainte-Geneviève-
des-Bois pour accueillir les habitants et apporter leur 
aide dans la campagne de vaccination. 

2

5

3

4

Mardi 11 mai, Éric Braive, Président de Cœur 
d’Essonne Agglomération, était présent aux côtés 
de Véronique Mayeur, maire de Breuillet et du 
préfet de l’Essonne pour signer la convention 
« Petites Villes de Demain » qui permettra de 
soutenir Breuillet dans ses projets de revitalisation. 

Mardi 25 mai, demandeurs d’emplois et entreprises 
étaient réunis pour un job dating dédié aux services 
à la personne.

Inaugurée le 4 juin par le Président du Siredom, 
en présence d’élus du territoire, la déchèterie de 
Sainte-Geneviève-des-Bois vient tout juste de 
rouvrir ses portes, après 11 mois de travaux. Les 
usagers peuvent désormais profiter d’un espace 
entièrement rénové. 

EN IMAGES
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exceptionnelUn été culturel 
Enfin la culture et le soleil sont de retour pour le bonheur de tous. Cet été, à nouveau, et avec plus 
d’ambition, tous les équipements culturels de l’Agglo se mobilisent et vous réservent des animations 
gratuites pleines de surprises, en extérieur, sur tout le territoire. Demandez le programme !

THÉÂTRE : DES CLASSIQUES PAS SI CLASSIQUES  

Hamlet, Othello, Avare, Macbeth… théâtre classique dites-vous ? Ou-
bliez tout ça et laissez-vous emporter dans des représentations toutes 
plus originales les unes que les autres. Que ce soit Hamlet en version 
loufoque, Avare dont les acteurs découvrent leurs rôles au début de 
la pièce après un tirage au sort ou Macbeth revisité par un duo de 
clowns qui s’attardent sur des détails (insignifiants) de l’histoire, c’est 
le moment de (re)découvrir ces grands classiques du théâtre, avec le 
Théâtre Brétigny.

LE GRAND RETOUR DU SPECTACLE VIVANT

Comment ne pas conjuguer l’été avec le spectacle vivant et ses artistes 
qui proposent des moments de pure beauté, d’humour, de tendresse… 
Vous serez transporté par Le piano flottant à Breuillet, hilare avec Le film 
du dimanche soir à Brétigny, emmené dans un voyage dans le temps 
lors de la représentation du Sang des vivants, variations communes ! à 
Morsang, ou encore plongé dans l’univers d’un garage artisanal avec La 
jurassienne de réparation à Arpajon et St-Michel-sur-Orge.

SE FAIRE UNE TOILE À LA BELLE ÉTOILE

Quoi de mieux qu’un bon film sous le ciel étoilé d’une belle soirée 
d’été ? De nombreuses séances sont proposées en plein air mais aussi 
depuis votre balcon grâce au dispositif « Ciné Balcon » qui vous per-
mettra de regarder le film depuis votre fenêtre. De la comédie musicale 
Chantons sous la pluie à la comédie OSS 117, Rio ne répond plus en pas-
sant pas les films d’animation Pachamama et Abominable, retrouvez les 
frissons du grand écran en famille et entre amis !

Et pour les cinéastes en herbe, l’Espace Marcel Carné - EMC propose 
tout l’été des ateliers autour du 7e art : doublage, musique de films, 
mash-up (montage vidéo)… le cinéma n’aura plus de secret pour vous.
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RENDEZ-VOUS
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CET ÉTÉ, CONSOMMEZ AUTREMENT !

Le City’bus vous donne rendez-vous pour deux escales estivales à 
Cheptainville et à Saint-Michel-sur-Orge afin d’échanger autour des 
pratiques de consommation avec des acteurs locaux de l’économie 
sociale et solidaire.

Autre invité surprise de l’été : le Troc livres ! Lors des escales du City’bus 
venez et repartez avec des livres gratuits et/ou apportez les vôtres en 
bon état ! c’est l’occasion de trouver des pépites pour vos vacances ou 
de faire du tri dans vos étagères. 

DES LECTURES À LA FAVEUR DE L’ÉTÉ

Avec vos jeunes enfants, installez-vous confortablement pour écou-
ter les histoires contées par les médiathécaires de l’Agglo et les jolies 
comptines qui sentent bon la mer, les coquillages et le sable fin. Pour 
les plus grands, retrouvez le Biblio’cycle, cette belle machine porteuse 
de livres qui fait halte sur l’herbe à l’ombre des arbres. 

DES ATELIERS POUR OCCUPER LES ENFANTS… MAIS PAS SEULEMENT !

Le CAC Brétigny organise de nombreuses animations autour de l’écri-
ture, de la chorale, de la « danse de chambre », de la fabrication d’ac-
cessoires mais aussi de la photo avec la possibilité de vous prendre 
pour votre artiste préféré et de poser comme sur un poster.

Les enfants pourront aussi s’initier à la magie, aux arts du cirque et 
s’amuser avec leurs héros de bandes dessinées préférés. Pour les plus 
créatifs, des ateliers de fabrication de bijoux en wax et de marque-
pages Kawaï sont aussi prévus.

Retrouvez l’agenda et les conditions d’inscription 
dans le supplément culturel joint à ce JDA ou sur 
www.coeuressonne.fr
Toutes les animations organisées par l’Agglo et ses 
équipements sont gratuites et ouvertes à tous.

Port du masque obligatoire.
Merci de respecter les normes sanitaires en vigueur.

Les médiathèques 
passent à l’heure 
d’été
En juillet et en août, les média-
thèques de l’Agglo adaptent leurs 
horaires. Pensez à consulter les 
heures et jours d’ouvertures sur :
mediatheques.coeuressonne.fr.

Attention : le prêt interbiblio-
thèques est suspendu pendant 
l’été. Il sera de retour dès le mois 
de septembre.

Le Biblio’cycle à Morsang-sur-Orge

L’atelier S’écrire en image du CAC

RENDEZ-VOUS
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Pas facile de reprendre le sport, ça fait tellement longtemps. Moi, je vou-
drais m’y remettre mais tout seul ce n’est pas motivant… Ici ou là, les 
discours se ressemblent et montrent qu’il est parfois difficile de prati-
quer une activité physique régulière. Mais quand l’absence d’exercice 
finit par s’installer, c’est notre santé qui peut être compromise. Alors 
pour y remédier, l’Agglomération a travaillé, avec le soutien financier 
du Département, pour vous proposer un programme sportif estival 
« sur mesure ». 

SPORTIFS OU PAS (ENCORE), À CHACUN SON RENDEZ-VOUS

Les bons mouvements se déclineront sous deux formules différentes. 
La première, destinée aux personnes les plus éloignées de la pratique 
sportive, proposera une séance hebdomadaire d’1h30 pour retrouver 
tout doucement le goût de l’effort et habituer son corps à de nouveaux 
mouvements. 
L’esprit collectif sera là pour motiver les troupes. Les sessions se feront 
par groupe de 15 participants maximum, encadrés par un éducateur 
sportif diplômé qui pourra ainsi adapter les exercices en fonction du 
niveau de chacun. 
Et que les sportifs aguerris se rassurent, une deuxième formule, éga-
lement dispensée par un professionnel, sera réservée aux plus auto-
nomes pour leur permettre de s’entraîner collectivement autour des 
aires de « street work out ». 

DU SPORT MAIS PAS QUE…

Si l’objectif est évidemment d’encourager chacun à prendre soin de sa 
santé, les bons mouvements présentent aussi bien d’autres avantages. 
Organisées au sein de différents parcs urbains de l’Agglomération, ces 
séances sportives sont autant d’invitations à s’aérer et à profiter entre 
amis des espaces verts qui nous entourent. 
Enfin autre atout et pas des moindres : le contact humain ! Après des 
mois de privation, ces séances en extérieur seront aussi l’occasion de 
se rencontrer en toute sécurité et de nouer, pourquoi pas, de nouveaux 
contacts à l’échelle de sa ville ou de son quartier. 

Un rendez-vous sportif gratuit, ouvert à tous (public majeur unique-
ment) et organisé à deux pas de chez soi par des professionnels diplô-
més : il serait dommage de ne pas en profiter ! 

Il va y avoir du sport !
Allez hop ! Le coup d’envoi 
est donné, c’est le moment de 
reprendre un peu d’activité 
sportive. Pour vous y aider, 
l’Agglomération a imaginé deux 
types de rendez-vous : l’un 
pour les Cœur d’Essonniens déjà 
habitués à chausser leurs baskets 
et l’autre pour accompagner celles 
et ceux qui avaient justement un 
peu délaissé le sport jusqu’ici. 
Des séances adaptées à chacun, la 
motivation en commun : top départ 
pour adopter les bons mouvements 
de l’été !

RENDEZ-VOUS
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Il reste des places, 
inscrivez-vous vite !
•  Session « C’est décidé je 

reprends le sport ! » (pour les 
débutants / reprise d’activité 
physique). Séances animées par 
un éducateur sportif diplômé, 
une fois par semaine jusqu’au 
23 septembre :

 - l es mardis de 18h30 à 20h au 
parc de la Greffière à Fleury-
Mérogis

 -  les samedis de 16h30 à 
18h au parc du Château de 
Morsang-sur-Orge

 -  Sessions également  prévues 
à Arpajon, au Parc de la 
Prairie rue Duhamel : 
dates et horaires à venir sur 
www.coeuressonne.fr

•  Session « Ma rencontre 
sportive » (pour les sportifs 
réguliers). Séances animées par 
un éducateur sportif diplômé, 
de 17h à 18h30 :

 -  les vendredis 9 juillet, 6 
et 20 août et 17 septembre 
au parc du Château de la 
Fontaine à Brétigny-sur-Orge

 -  les vendredis 23 juillet et 
3 septembre au Complexe 
sportif Nicolas Copernic à 
Sainte-Geneviève-des-Bois

Pour participer,  
inscrivez-vous à l’adresse 

en indiquant vos nom, prénom, 
âge, adresse et site souhaité.

Édition 2019 du challenge AgglO’lympics

Dans les starting block !
Du côté des jeunes, ce début d’été s’annonce lui aussi sportif. 
Le 8 juillet prochain, près de 160 enfants et adolescents, âgés de 9 
à 16 ans et issus des 4 coins du territoire*, participeront en effet au 
traditionnel challenge AgglO’lympics. 

Cette année, les équipes se mesureront autour de 3 disciplines 
sportives - duathlon, basket et baseball revisités - et d’une épreuve 
dite « bonus » avec un jeu de fléchettes géantes. Rencontres, bonne 
humeur et fair-play seront encore une fois de la partie pour ce 
rendez-vous très attendu par les jeunes Cœur d’Essonniens et qui 
n’avait malheureusement pas pu avoir lieu l’été dernier.
De nombreux ateliers sur le thème du Japon (origami, calligraphie, 
manga, etegami, etc.) ainsi que des initiations sportives au break 
dance, à l’escalade et à l’art du déplacement viendront par ailleurs 
rythmer cette journée de challenge. 

Vous souhaitez les encourager ? 
Rendez-vous le 8 juillet de 10h à 17h30
au Complexe Delaune de Brétigny-sur-Orge
 

*Sainte-Geneviève-des-Bois, Le Plessis-Pâté, Arpajon, Marolles-en-Hurepoix, 
Saint-Michel-sur-Orge, Villiers-sur-Orge, Fleury-Mérogis, Égly, Morsang-sur-
Orge, Breuillet et Villemoisson-sur-Orge participeront à cette édition 2021.

lesbonsmouvements@coeuressonne.fr 

RENDEZ-VOUS

9Journal de Cœur d’Essonne Agglomération - N°31 - Juin 2021



Un nouveau site Internet  
pour plus de services
Le site de l’Agglo se refait une beauté pour vous proposer une nouvelle interface plus intuitive, épurée et 
ergonomique avec une identité visuelle retravaillée. Entrez www.coeuressonne.fr dans votre navigateur 
Internet et accédez à une offre de services complète.

DES SERVICES EN LIGNE OPTIMISÉS 

Désormais, prenez rapidement rendez-vous en ligne pour :
 - Demander l’enlèvement des encombrants ;
 -  Rencontrer les services de l’Agglo comme le Conseiller Info 

Énergie par exemple ;
 -  Réserver un créneau dans l’espace de coworking de l’Agglo, 

CoeurWorking, à la Cité du Développement Économique et 
de l’Emploi ;

 - S’inscrire à des évènements ;
 - Etc.

DES ACCÈS DIRECTS ET RAPIDES AUX RUBRIQUES

Dès la page d’accueil, accédez directement aux services de l’Agglo 
les plus consultés : déchets, piscines, THD… Trouvez l’info qu’il 
vous faut, et effectuez vos démarches en ligne simplement. La règle 
d’or : une info en 3 clics, pas plus !

Vous ne savez pas dans quelle rubrique chercher une information ? 
Grâce à un nouveau moteur de recherche plus performant, trouvez 
rapidement une réponse parmi toutes les pages du site.

L’ACTU DE L’AGGLO EN UN COUP D’ŒIL

Grâce à l’agenda sur la page 
d’accueil du site, accédez aux divers 
évènements de l’Agglo et des 
médiathèques. Une thématique vous 
intéresse en particulier ? Rendez-vous 
sur la page du service concerné pour 
accéder à l’agenda dédié.

www.coeuressonne.fr

10
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Une seule adresse pour vous informer : 
www.coeuressonne.fr !

TROUVER UN ÉQUIPEMENT DE L’AGGLO ? RIEN DE PLUS FACILE ! 

Toutes les informations nécessaires concernant les équipements du 
territoire, y compris municipaux, sont situées sur la carte interactive. 

Que ce soit l’une des six piscines de l’Agglo ou une médiathèque du 
réseau, trouvez-les en quelques clics ! 

UN SITE AU GRAPHISME PLUS ÉPURÉ ET ADAPTÉ À TOUS LES SUPPORTS

Afin de proposer une lecture fluide et ergonomique du site, le choix s’est 
porté sur un graphisme clair, épuré et résolument moderne. Ainsi, les 
rubriques sont visuellement plus accessibles et le choix a été fait d’avoir 
une meilleure mise en avant des actions de l’Agglo dès la page d’accueil 
pour vous informer sur les grands projets en cours.

Pour faciliter la navigation du site, il a été complètement revu pour 
s’adapter à la fois aux ordinateurs et aux smartphones. Ainsi, selon 
votre utilisation, vous accéderez toujours facilement et rapidement aux 
informations recherchées.

L’accessibilité pour les personnes présentant un handicap visuel a 
également été renforcée.

TOUTES LES PUBLICATIONS DANS UN MÊME LIEU

Et si vous souhaitez consulter l’une des publications de 
l’Agglo, rendez-vous dans la rubrique dédiée. Vous pourrez 
feuilleter en ligne toutes les dernières parutions : JDA, 
Coups de cœur culturels, rapports d’activités, brochures des 
équipements… 

Profitez-en pour vous inscrire aux newsletters des 
médiathèques et du développement économique pour vous 
tenir au courant des dernières actus.

11
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L’ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ART

Cœur d’Essonne Agglomération, dans sa compétence « Gestion de la 
voirie d’intérêt communautaire », assure le suivi et l’entretien de 48 
ouvrages d’art présents sur son territoire. 

Des inspections détaillées sont réalisées chaque année pour évaluer 
l’état de ces ouvrages et déterminer la nature et l’urgence des répara-
tions éventuelles. 

Les interventions classiques d’entretien ou les travaux plus lourds mis 
en œuvre permettent de pérenniser les ouvrages et de garantir leur 
usage en toute sécurité.

Cette année, deux ouvrages font l’objet de réparations conséquentes 
et un ouvrage bénéficiera d’une mise en sécurité de sa passerelle pié-
tonne :

• Pont rue Édouard Robert à Arpajon 
Ce petit pont bleu en fer forgé qui enjambe La Rémarde sera remis à 
neuf avec le remplacement du tablier (structure porteuse du pont) et 
une mise aux normes du trottoir et de la bande cyclable. Les travaux 
dureront 3 mois, de mi-juin à mi-septembre 2021.

Une déviation du sens de circulation sera prévue pour les riverains.

Coût total de l’opération : 272 400 € TTC

• Pont rue Eugène Lagauche à Saint-Germain-lès-Arpajon
Des travaux importants seront effectués sur ce pont habituellement 
très fleuri qui franchit L’Orge à Saint-Germain-lès-Arpajon. La struc-
ture sera réparée des affres du temps avec une réparation du tablier, 
la réfection du complexe d’étanchéité, du trottoir et de la chaussée.

Les travaux commenceront à la fin du mois de septembre, pour finir en 
novembre 2021.

Une déviation du sens de circulation sera prévue pour les riverains.

Coût de l’opération : 254 400 € TTC

L’été, le temps des chantiers
Saison des vacances, l’été est 
aussi un moment propice pour 
réaliser des travaux de voirie 
et d’aménagement. En effet, le 
trafic est moindre et les usagers 
subissent moins de nuisances. 
Pendant cette période, l’Agglo 
en profite donc pour lancer 
des chantiers dans trois villes : 
Arpajon, Villiers-sur-Orge et 
Saint-Germain-lès-Arpajon.

Pont rue Édouard Robert à Arpajon 

Pont rue Eugène Lagauche à St-Germain-lès-Arpajon

EN ACTION
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Qu’est-ce qu’un ouvrage d’art ?
Dans le domaine routier, un ouvrage d’art est une construction de génie civil, autre qu’un bâtiment, qui 
permet d’assurer et/ou de protéger la continuité d’une voie de circulation. Il existe trois grands types 
d’ouvrages d’art routiers : les ponts, les ouvrages de soutènements et les tunnels (source : cnfpt).

Le terme « ouvrage d’art » est apparu au XIXe siècle après l’essor de l’ingénierie lors de la Révolution 
Industrielle et de la nécessité de qualifier les ouvrages issus du génie civil (ensemble des techniques de 
constructions civiles).

• Pont rue de Verdun à Villiers-sur-Orge
Le pont qui traverse le petit court d’eau Le Mort, dans la rue de Verdun, 
nécessite une réfection du platelage (planches en bois) et du garde-
corps de la passerelle piétonne actuellement dégradés.

Ces réfections auront lieu durant 3 semaines en juillet 2021. 
La passerelle pour les piétons sera fermée pendant ces travaux. 

Coût prévisionnel de l’opération : 18 000 € TTC

LA COULÉE VERTE À VILLIERS-SUR-ORGE

Entre la rue de la Division Leclerc et la route de Chasse (D35), une 
parcelle de deux hectares, actuellement en friche, sera aménagée pour 
créer des espaces végétalisés et favorables à la biodiversité avec des 
espèces locales. Un taillis naturel et une haie brise vue constituant un 
écran végétal isoleront cet espace de la zone artisanale et des axes rou-
tiers qui longent la future coulée verte.

Cet espace vert favorisant les liens sociaux et la sensibilisation à la pré-
servation du patrimoine naturel permettra de profiter d’une belle pro-
menade à pied grâce au cheminement piéton qui reliera les accès aux 
lotissements, ou à vélo avec une nouvelle piste cyclable.  

La ville de Villiers-sur-Orge souhaite mener des actions locales autour 
de la découverte de la biodiversité dans ce nouveau site naturel.

Les travaux débuteront en septembre, pour se terminer en novembre 
2021.

Coût prévisionnel de l’opération : 350 000 € TTC
Subventions : 40% du Conseil départemental et 30% du Conseil régional.

Pont rue de Verdun à Villiers-sur-Orge

La coulée verte à Villiers-sur-Orge

EN ACTION
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Il est des batailles ambitieuses, des batailles pour lesquelles il faut redoubler de constance, d’efforts et 
d’inventivité pour voir ses objectifs se réaliser. Celle menée en faveur de l’emploi de proximité en fait 
clairement partie. Mais quels types d’actions l’Agglomération met-elle en place pour agir, au quotidien, 
sur notre territoire ? 
Tour d’horizon des moyens mis en œuvre.

Objectif emploi !

De la recherche foncière à l’accompagnement pratique, l’Agglomération déploie de nombreux 
services pour faciliter l’implantation de grandes entreprises sur le territoire. Comme Nippon Paint 
ou East balt Bakeries avant elle, la société O’Logistique (qui assure les commandes des enseignes Casino, 
Monoprix, Naturalia, Franprix, etc.) a choisi notre Agglomération pour installer ses locaux. Une arrivée 
extrêmement positive, synonyme de création d’emplois.

Grâce à cette implantation, 1 000 emplois seront créés d’ici la fin de l’année. 340 ont déjà 

été pourvus, majoritairement par des habitants du territoire et 660 sont encore à pourvoir. 

Pour postuler, connectez-vous sur : recrutement.groupe-casino.fr/enseignes/ologistique

Bienvenue !

À travers la Cité du Développe-
ment Économique et de l’Emploi, 
l’Agglomération propose égale-
ment à chaque entreprise, quel 
que soit son profil, un espace  
« ressources » et des services 
adaptés à chaque situation : 
pépinière et hôtel d’entreprises, 
service de domiciliation, accom-
pagnement à la création d’entre-
prise, formations thématiques 
pour développer son activité, 
aide au recrutement ou, plus ré-
cemment, dispositifs de soutien 
spécifiques pour surmonter la 
crise sanitaire notamment.

À chaque 
problématique 
sa solution 

Véritables poumons économiques du territoire, les parcs 
d’activités font l’objet d’une attention toute particulière. Une 
étude de revalorisation autour du site de la Croix Blanche 
vient, par exemple, d’être lancée par l’Agglomération pour 
répondre aux problématiques rencontrées sur ce lieu et pré-
server son attractivité et son dynamisme.

Aux côtés 
des parcs d’activités…

Les commerces de proximité, lourdement touchés par la crise 
sanitaire, peuvent eux aussi compter sur le soutien des com-
munes et des équipes de Cœur d’Essonne Agglomération. Fin 
2020, l’Agglomération a ainsi fait le choix de s’engager aux côtés 
de plusieurs villes en finançant la plateforme de e-commerce 
locale, Ma Ville Mon Shopping, pour aider commerçants et 
artisans à développer leurs activités en ligne. 

 …comme des commerces 
de proximité

EN ACTION
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De multiples opérations sont régulièrement 
organisées, tout au long de l’année, pour 
encourager celles et ceux qui le souhaitent 
à créer leur entreprise. Et une fois la dé-
marche initiée, l’Agglomération reste pré-
sente pour les aider à nouer des contacts 
professionnels et leur donner toutes les clés 
de l’entreprenariat. 

Donner vie 
à vos idées

Aider les Cœur d’Essonniens dans leurs démarches et 
lever les éventuels freins à l’emploi : un travail essen-
tiel auquel l’Agglomération s’attelle, aux côtés des 
partenaires emploi du territoire. Une série d’ate-
liers a ainsi été organisée à l’attention des deman-
deurs d’emploi pour leur permettre d’utiliser plus 
efficacement l’outil numérique dans leur recherche. 
D’autres rendez-vous d’information ou sessions de  
job-dating sont aussi régulièrement proposés.

L’emploi 
pour tous

Grâce à la mise en place d’actions particu-
lières (création d’une entreprise « junior » 
intercommunale, journées de découverte 
métiers, projets tutorés ou actions de sen-
sibilisation auprès des élèves et étudiants), 
l’Agglomération s’investit au sein du CLEE* 
pour favoriser les échanges entre les établis-
sements d’enseignement et les entreprises 
du territoire.
*Contrat Local École Entreprise

De l’école à 
l’entreprise

Depuis plusieurs années, Cœur d’Essonne Aggloméra-
tion a par ailleurs fait de l’économie durable et solidaire 
un marqueur fort de son développement. Une stratégie 
d’économie circulaire a ainsi été engagée pour impulser 
l’émergence de projets en lien avec les enjeux écolo-
giques : travail autour des déchets d’activités écono-
miques des entreprises, développement des énergies 
renouvelables, etc.

Vers une économie 
plus verte

Ne ratez pas les prochains rendez-vous emploi !
Grâce au City’bus, les équipes de l’Agglomération, accompagnées des partenaires emploi et insertion, 
viennent à vous. Prochains rendez-vous  « En route vers l’emploi » :
•  Le mardi 7 septembre, de 15h30 à 17h rue Henri Barbusse à Arpajon 
•  Le mardi 5 octobre, de 15h30 à 17h à Fleury-Mérogis (en face du Leclerc)
•  Le mardi 19 octobre, de 15h30 à 17h, sur le parvis de la Maison de la citoyenneté à Morsang-sur-Orge.

Des permanences sont également proposées tout au long de l’année à la Cité du Développement Économique 
et de l’Emploi (à Sainte-Geneviève-des-Bois) ainsi qu’à la Maison de Services au Public - France Services 
(à Arpajon). Plus d’informations sur le site www.coeuressonne.fr ou au 06 49 73 29 60.

EN ACTION
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Cette coulée verte qui traverse le territoire s’impose comme un vé-
ritable refuge naturel qui ravira les randonneurs et les adeptes du  
cyclotourisme. Une promenade au fil de l’eau, le long des 40 km de 
pistes cyclables, vous permettra de profiter de la nature. Vous aurez 
l’occasion d’admirer des éléments patrimoniaux comme le Château de 
Lormoy, la Basilique de Longpont ou encore de nombreux moulins, 
lavoirs ou ponts, vestiges du temps où les villes étaient tournées vers 
la rivière. 

Pour organiser une sortie à vélo ou à pied, retrouvez des idées de par-
cours sur le site internet du Conseil départemental de Tourisme : 
www.essonnetourisme.com.
Des espaces de repos et des tables de pique-nique sont disséminés sur 
l’ensemble du parcours de l’Orge. De quoi vous octroyer une petite 
pause bien méritée au bord de l’eau, à l’ombre des arbres.

UN PEU D’HISTOIRE…

L’Orge prend sa source à Saint-Martin-de-Bréthencourt (78) pour se 
jeter dans la Seine à Athis-Mons (91). Le cours naturel de la rivière a 
été largement modifié par l’homme au fil des siècles afin de s’adapter 
au développement économique de la région et à sa forte urbanisation. 
En effet, ce cours d’eau qui, dès le Moyen-Âge, fut une véritable voie 
économique pour transporter les barges remplies de grains allant de la 
Beauce jusqu’à la capitale, a dû s’adapter à l’activité du territoire. De 
plus, de nombreux moulins et lavoirs étaient implantés sur les berges 
jusqu’au début du XXe siècle témoignant de nombreux changements 
hydrographiques.

Aujourd’hui, la rivière a retrouvé son calme, l’activité économique 
s’étant déplacée sur d’autres moyens de transport. La nature a repris 
ses droits et a quelque peu effacé les vestiges du passé. Désormais, 
c’est sur la préservation et la régulation de cet affluent de la Seine que 
se concentrent les efforts de l’Agglo, qui a délégué cette compétence 
au Syndicat de l’Orge.

Cet été, profitez des beaux jours 
pour flâner le long des berges de 
l’Orge, cette rivière qui traverse 
15 communes de notre territoire. 
Balade à pied ou à vélo, pique-
nique, pêche, farniente… c’est 
dans cet écrin de verdure paisible 
que vous pourrez vous ressourcer.

Promenade au fil de l’Orge

©
 S

IV
O

A
 B

ru
n

o 
La

m
y

©
 S

IV
O

A
 B

ru
n

o 
La

m
y

REMARQUABLE

16 Journal de Cœur d’Essonne Agglomération - N°31 - Juin 2021



LA CHARTE DU BON PROMENEUR

Promeneurs, vous entrez dans un espace naturel dont la préservation 
est aussi de votre responsabilité. De nombreux espaces sont aménagés 
tout au long de la rivière pour vous permettre de passer un bon moment 
entre amis ou en famille. Voici quelques règles simples éditées par le 
Syndicat de l’Orge pour garantir le respect de ce site unique.

• Suivez les chemins balisés existants. 

• Tenez vos animaux en laisse.

•  Respectez la faune et la flore : ne cueillez pas de plantes et passez 
à distance des animaux.

•  La chasse est strictement interdite. La pratique de la pêche est 
autorisée mais soumise à règlementation 
(contact : Fédération de pêche de l’Essonne). 

•  Déposez vos détritus dans les nombreuses poubelles à votre 
disposition.

• N’allumez pas de feu.

• Le camping sauvage et les barbecues sont interdits.

• Les engins motorisés sont interdits.

• Le canotage et la baignade sont interdits.

La faune et  
la flore de la  
Vallée de l’Orge 

• 327 espèces végétales 
• 96 espèces d’oiseaux 
• 37 espèces de papillons 
• 23 espèces d’orthoptères  
 (grillons, sauterelles et  
 criquets) 
• 25 espèces de poissons 
• 24 espèces de libellules 
• 9 espèces de chauves-souris 
•  7 espèces d’amphibiens 
 (grenouilles, crapauds, 
 salamandres, etc.)

Pour les passionnés d’ornitho-
logie, de multiples espaces ont 
été aménagés pour observer 
les nombreux oiseaux qui 
peuplent le cours d’eau et ses 
réservoirs : pistes, tour aux 
oiseaux, pontons… Installez-
vous avec vos jumelles et 
laissez-vous émerveiller par la 
beauté de la nature.

REMARQUABLE
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SI LES MURS POUVAIENT PARLER…

Visiter l’Orangerie, c’est un peu comme traverser un livre d’Histoire à 
ciel ouvert. Tout commence au début du siècle dernier quand le pro-
priétaire du domaine décide de créer son Orangerie pour y abriter ses 
citronniers et autres palmiers durant les mois d’hiver. Mais la vie de 
château laisse bientôt place à un destin plus clérical. Dès 1946, la bâ-
tisse se transforme en lieu de séminaire pour les religieux en formation 
avant d’être rachetée par la ville dans les années 80 puis finalement 
cédée à l’Agglomération. Alors après tant de péripéties, il était grand 
temps de se refaire une beauté !

UN CHANTIER HORS NORME

Depuis les études, démarrées en 2018, jusqu’au passage en commission 
des sites (en présence de l’Architecte des Bâtiments de France), de 
nombreux corps de métiers se sont ainsi succédés, sous la houlette du 
cabinet DBLH ARchitectes, pour mener à bien ce vaste chantier de ré-
habilitation. Ces travaux, aussi ambitieux qu’atypiques, ont dû s’adap-
ter au caractère historique de l’ouvrage. Et c’est là toute la prouesse du 
travail réalisé : isolation thermique, travail acoustique, accès pour les 
personnes à mobilité réduite, tout a été fait pour rendre ce bâtiment 
fonctionnel, ancré dans les défis d’aujourd’hui, tout en préservant son 
identité et son aspect originel. 

UN ESPACE DÉDIÉ À LA NATURE

Après des années passées à l’abri des regards, l’immense verrière a 
maintenant retrouvé sa superbe… et son lien avec la nature. C’est en 
effet la Maison de l’Environnement de Morsang-sur-Orge qui occupera 
désormais ce lieu chargé d’histoire. Les visiteurs - et notamment les 
enfants, nombreux à fréquenter cet espace - pourront ainsi profiter de 
ce magnifique écrin, niché au cœur du parc, pour s’informer et faire la 
part belle à l’environnement.

Investie dans la sauvegarde de son patrimoine historique, Cœur d’Essonne Agglo-
mération a entièrement financé les 1,1 million d’euros de travaux nécessaires à la 
réhabilitation.

L’Orangerie du château de 
Morsang-sur-Orge, pièce 
incontournable du patrimoine 
historique local, n’a désormais 
plus à rougir de ses quelques 
110 printemps. Entièrement 
réhabilité par Cœur d’Essonne 
Agglomération, le bâtiment vient 
tout juste d’entamer une nouvelle 
vie, pas si éloignée de son usage 
initial. Retour sur cette incroyable 
métamorphose.

L’Orangerie entame une nouvelle vie

L’intérieur de l’Orangerie, entièrement réaménagé

REMARQUABLE

18 Journal de Cœur d’Essonne Agglomération - N°31 - Juin 2021



5 astuces pour jardiner « zéro déchet »

Le mémo du jardinier

À chaque saison son rythme de pousse… et donc de collecte des déchets végétaux. Durant les mois de juillet/août, 
le service de ramassage des déchets verts s’adapte aux besoins de la nature et du territoire avec deux passages par 
mois sur les secteurs pavillonnaires. Et si vous en profitiez pour adopter quelques astuces « zéro déchet » ? 

Plutôt que de jeter vos coupes de haies et autres 
tontes de gazon, réservez-les pour votre compos-
teur. Ajoutez-y quelques restes organiques (avec les 
épluchures des fruits et légumes de saison préparés 
pour vos repas en terrasse) et vos déchets laisseront 
bientôt place à un magnifique engrais « fait maison ».

Vous n’avez pas de composteur ? Qu’à cela ne 
tienne, optez pour la technique dite « des lasagnes » 
qui consiste à déposer vos déchets végétaux en fine 
couche sur une bande de terrain préalablement 
choisie, à alterner avec des déchets de cuisine et 
à répéter l’opération sur plusieurs étages. De quoi 
créer les conditions idéales pour lancer un espace 
potager particulièrement fertile. 

Vos restes de branchages, brindilles et tailles d’ar-
bustes peuvent aussi être coupés ou broyés pour 
être transformés en « paillis ». Ils feront alors une 
couverture idéale pour protéger le pied de vos 
plantes les plus fragiles, limiter leurs besoins en 
eau cet été, mais aussi éviter la pousse de mau-
vaises herbes.

Grâce au « mulching » il est désormais possible de 
tondre sa pelouse, sans aucun déchet (les brins 
coupés retombent sur le sol, le fertilisent et le 
protègent du dessèchement) et avec un rendu 
digne des plus beaux stades. La plupart des ton-
deuses récentes proposent cette fonction et des 
kits adaptables existent pour les plus anciennes. 

Couleur, exposition, rusticité… et vitesse de pousse. 
Pour jardiner en toute sérénité pensez à prendre en 
compte ce critère lors du choix de vos plantations. 
Il existe de très belles variétés d’arbres, de fleurs ou 
même de gazons peu gourmandes en entretien. 

n° 1Astuce

n° 2Astuce

n° 3Astuce

n° 4Astuce 

n° 5Astuce

Et si ces astuces ne suffisent pas, n’hésitez pas 
à vous rendre dans l’une des déchèteries du 
Siredom pour déposer le trop-plein de déchets 
végétaux. Vous pourrez en profiter pour rame-
ner, gratuitement, un peu de compost.

• Je présente mes déchets végétaux dans les bacs dédiés de  
 l’Agglo (avec 3 fagots d’1m20 maximum).  

•  Je respecte les jours de passage (indiqués sur mon calendrier 
de collecte et sur www.coeuressonne.fr) 

•  Une question ? Je contacte le :

CAP SUR LE COMPOSTEUR

VIVE LES LASAGNES !

CET ÉTÉ ON PAILLE…

COUPÉ MENU MENU

L’ÉLOGE DE LA LENTEUR

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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L’écriture est enfantine mais les panneaux fixés devant le portail de 
l’école ne laissent aucune place au doute : ici, pas question de jeter 
ses déchets sur le sol, les enfants veillent au grain... et à la planète. 
Et ce n’est pas leur directeur, M. Beauvais, qui dira le contraire. Il se 
souvient de la naissance de cet engagement auquel l’Agglomération 
n’est pas complètement étrangère. Nous avions sollicité Cœur d'Essonne 
Agglomération pour proposer une session d’information aux enfants. Et 
puis rapidement nous avons décidé d’aller un peu plus loin et d’en faire 
un véritable projet d’école en proposant d’élire des éco-délégués pour que 
les élèves puissent s’investir dans cette action.

L’élan n’a pas tardé à se concrétiser : tri sélectif dans les classes, com-
postage, plantations ou nettoyage, les écoliers ont apporté leurs idées 
et s’engagent chaque jour à les mettre en place. Ils apprennent à échan-
ger, à prendre des responsabilités en tant que futurs citoyens et à respec-
ter les espaces dans lesquels ils évoluent, explique M. Beauvais.

Mme Fatni, institutrice référente du projet, confirme : ils étaient nom-
breux à candidater pour être éco-délégués, ils sont tous très investis. 
L’enthousiasme a d’ailleurs gagné les équipes périscolaires qui ont 
elles aussi rejoint le projet en travaillant par exemple sur la lutte anti-
gaspillage à la cantine.

Au-delà du travail sur les déchets, l’école a en effet réussi à inscrire ce 
projet de développement durable au cœur de son identité. Préserva-
tion de la nature, actions de réemploi ou même solidarité, l’établisse-
ment scolaire entend maintenant le faire vivre sous toutes ses formes. 
Les enfants fourmillent d’idées, sourit Mme Fatni, alors nous n’avons pas 
fini d’explorer de nouvelles pistes !

Ils dessinent leur avenir en vert
Il y a deux ans, l’Agglomération 
poussait les portes de l’école Youri 
Gagarine de Sainte-Geneviève-
des-Bois pour sensibiliser ses 
élèves à la prévention des déchets 
et au tri sélectif, comme elle le 
fait dans tous les établissements 
scolaires volontaires du territoire. 
Depuis, enfants et enseignants ont 
su tirer parti de ces informations 
pour se lancer dans un projet 
encore plus vaste autour du 
développement durable.
Rencontre avec une école 
résolument engagée pour la 
planète.

RENCONTRE
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QU’EST-CE QU’UN ÉCO-DÉLÉGUÉ ? 

Priscillia : C’est quelqu’un qui 
propose des choses pour aider à 
protéger la planète et limiter la 
pollution. 

Léandro : On a été élu par notre 
classe. C’est parfois difficile car il 
faut toujours trouver de nouvelles 
idées. 

POURQUOI AVEZ-VOUS CHOISI DE 
VOUS PRÉSENTER ?

Kinan : Parce que c’est important 
de protéger l’environnement. 

Wijdane : On voit beaucoup de 
gens qui jettent leurs déchets par 
terre par exemple.

Melyna : Oui, ça fait mal au cœur. 
Il faudrait qu’ils comprennent que 
le sol n’est pas une poubelle.

QU’AVEZ-VOUS MIS EN PLACE PAR 
EXEMPLE DANS VOTRE ÉCOLE ? 

Louis : On a installé des sacs de 
tri dans les classes, un composteur 
dans la cour, des affiches, on a 
même repeint les poubelles. Et on 
fait des réunions d’éco-délégués 
chaque mois.

Léandro : Pour le composteur, on 
s’occupe de faire passer une pou-
belle spéciale, à la cantine, pour 
mettre les épluchures par exemple.

Layna : Et puis on s’occupe nous-
mêmes du nettoyage de la cour. 
Chaque semaine c’est une classe 
différente qui en est responsable.

ET À LA MAISON, VOUS ÊTES 
AUSSI ÉCO-DÉLÉGUÉS ? 

Melyna : Oui, à la maison aussi je 
vérifie que toute ma famille trie bien.

Layna : Moi aussi, j’apprends à ma 
petite sœur à trier correctement.

SUR QUELS AUTRES PROJETS 
TRAVAILLEZ-VOUS EN CE 
MOMENT ? 

Kinan : On construit un hôtel à 
insectes qu’on installera à côté de 
notre école.

Louis : En juin on a prévu de 
faire du land-art (de l’art avec 
des éléments de la nature) sur une 
fresque végétale à laquelle toute 
l’école pourra participer.

Layna : Il y a aussi un projet de 
bibliothèque de rue pour donner 
aux gens les livres dont on ne peut 
plus se servir à la bibliothèque et 
éviter de les jeter.

Priscillia : Être éco-délégué c’est 
aussi aider les autres alors on va 
faire des collectes pour l’associa-
tion « Les Restos du cœur ».  

Solidaires, engagés et motivés : 
ces éco-délégués n’en ont pas 
fini de nous surprendre car tous 
ont déjà prévu de se représenter 
l’année prochaine !

« On est responsables de la planète »

L’Agglomération propose deux modules d’information aux établissements scolaires du territoire, l’un sur la 
prévention des déchets et le compostage, et l’autre sur le tri. 
Vous souhaitez en profiter ? Contactez prevention-et-tri@coeuressonne.fr ou le

Priscillia, Léandro, Kinan, Layna, Melyna, Wijdane et Louis ont été élus éco-délégués par leurs camarades 
de classes. Malgré leur jeune âge, ils ont accepté de nous partager un peu de leur engagement.

Layna
8 ans 1/2

Priscillia
9 ans 1/2

Léandro
9 ans 1/2

Wijdane, 9 ans

Kinan, 11 ans

Melyna
8 ans 1/2

Louis, 9 ans

RENCONTRE
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Contrairement aux idées reçues, même en Île-de-France, l’accès aux 
soins peut s’avérer être un parcours du combattant. Dans un contexte 
de diminution de la démographie médicale, de nombreux habitants 
sont exposés à une problématique d’accès aux soins, même les plus 
basiques. C’est l’une des préoccupations majeures des professionnels 
de santé et des collectivités.

Cœur d’Essonne Agglomération souhaite agir pour renforcer l’attracti-
vité du territoire dans ce domaine et mutualiser les besoins des 21 villes 
qui la composent afin de garantir une offre de soins adaptée aux besoins 
de sa population. L’Agglo soutient également des projets structurants 
pour le territoire comme le développement de l’hôpital d’Arpajon ou 
celui du pôle santé autour du Centre de consultations et de soins urgents 
de l’hôpital Perray-Vaucluse à Sainte-Geneviève-des-bois.

UN DIAGNOSTIC PRÉALABLE DE L’OFFRE DE SOINS

Afin de susciter l'émergence de projets renforçant l'offre de soins li-
bérale, l’Agglo a souhaité mener un diagnostic sur son territoire, en 
partenariat avec l’Agence Régionale de Santé et l’Union Régionale des 
Professionnels de Santé - Médecins Libéraux.

À travers une enquête par questionnaire auprès des professionnels de 
santé et des entretiens ciblés, le diagnostic permettra de dresser une 
cartographie de la situation médicale sur Cœur d’Essonne Agglomé-
ration. Ainsi, il sera possible de définir les leviers potentiels pour une 
politique partagée d’attractivité autour d’une action publique qui en-
courage l’installation de médecins sur le territoire.

Dans les prochains mois, une restitution du diagnostic sera présentée 
ainsi que les premières pistes d’actions. Restez à l’écoute ! 

Santé : l’Agglo établit son diagnostic

Objectifs du 
diagnostic :

•  État des lieux de l’état de 
santé de la population 

•  Évaluation et qualification 
des besoins 

•  Définition de l’offre de soins 
libérale et des niveaux de 
conventionnement, et de 
l’offre de soins complémen-
taire (centres hospitaliers, 
établissements médico- 
sociaux…) 

•  Étude de l’accessibilité des 
services de santé 

•  Mise en évidence des pro-
jets communaux, des atouts 
et faiblesses du territoire en 
matière de santé

Œuvrer pour le maintien et le développement d’une offre de soins publique/privée adaptée aux besoins du 
territoire, voilà l’objectif fixé dans le Projet de Territoire de l’Agglo. Avec le lancement d’un diagnostic, 
l’Agglomération pose la première pierre de cette réflexion autour de l’offre de soins territoriale.

ET DEMAIN
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En route pour 
la Valdorgienne 
2021
À vos agendas ! Vous pouvez 
d’ores et déjà réserver votre 
dimanche 19 septembre. 
La Valdorgienne, traditionnelle 
course relais « run & bike » de 
l’Agglo, revient en effet cet 
automne. En famille ou entre 
amis, la course est ouverte à 
tous ! 
Informations et inscriptions à 
venir sur www.coeuressonne.fr

Et si on compostait « collectif » ?
Sélectionnée dans le cadre d’un appel à projet parti-
cipatif financé par la région Île-de-France, l’opération 
« Compostage partagé en habitat collectif » pro-
posée par l’Agglomération a maintenant besoin de 
vous ! 

L’objectif du projet est de proposer aux résidences qui le souhaitent 
une aire de compostage partagée, dans laquelle chaque habitant 
pourra déposer ses déchets alimentaires pour en faire du compost qui 
viendra enrichir les espaces verts ou les jardinières des habitants de 
l’immeuble. 
Vous êtes motivés pour inscrire votre résidence et rejoindre ce projet 
éco-responsable ? Connectez-vous sur www.coeuressonne.fr et 
complétez le formulaire de préinscription avant le 31 août pro-
chain. L’Agglomération accompagnera les résidences sélectionnées 
pour leur donner toutes les informations nécessaires.

Plus pratique !
Voilà qui devrait alléger (un peu) nos emplois du temps souvent 
bien chargés du mois de septembre : depuis le décret n°2021-564 du 
7 mai dernier, les moins de 18 ans ne sont plus tenus de présenter de 
certificats médicaux pour renouveler ou obtenir leur licence sportive, 
hors disciplines ou contraintes particulières, ou pour s’inscrire aux 
compétitions sportives. Un questionnaire relatif à l’état de santé 
devra néanmoins être renseigné par leurs parents.

Sèment et 
s’aimeront 
La seconde édition du festival 
agri-culturel Sèment et 
S’aimeront de Bruyères-le-
Châtel se prépare. Cet événe-
ment pédagogique, artistique 
et festif se tiendra les samedi 
25 septembre (en soirée) 
et dimanche 26 septembre 
(toute la journée). Spectacles, 
créations artistiques autour des 
problématiques environnemen-
tales, tables rondes et autres 
rencontres avec les acteurs de 
l’écologie seront au programme 
de cette nouvelle édition, 
placée sous la thématique « des 
mauvaises herbes ». Alors, arri-
verez-vous à déraciner toutes 
vos idées reçues sur les herbes 
folles ? Réponse les 25 et 26 
septembre prochain dans le 
parc du Château à Bruyères-le-
Châtel.  

Participez à la Ferme de l’Envol
Un an et demi après son lance-
ment, La Ferme de l’Envol, pre-
mière ferme « Sésame » installée 
sur La Base 217, poursuit son dé-
veloppement. Après les légumes, 
place aux constructions ! 
La ferme vous propose d’ailleurs 
d’apporter votre pierre à l’édi-
fice en rejoignant le chantier 
participatif organisé du 6 au 14 
septembre prochain. Un artisan 

formateur spécialisé vous transmettra tout son savoir-faire pour 
construire une maison en « bois-terre-paille », selon les principes 
agroécologiques mis en place au sein de la ferme.
Renseignements et inscriptions auprès de : paul.fddmerci@gmail.com

EN BREF
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Rendez-vous sur  
www.coeuressonne.fr

Suivez-nous sur 
les réseaux sociaux

Prise de rendez-vous

Démarches en ligne simplifiées

Carte interactive

Inscription aux événements

Toutes 
vos informations 

en un clic !


